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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL- D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Arrêté n° 2023-55 portant délégation de signature

Le responsable du Pôle de Contrôle des Revenus et du Patrimoine du Val d’Oise

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

ARRETE

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,

modération ou rejet, aux agents désignés et dans les limites précisées dans le tableau ci-dessous ;

Nom et prénom des agents Grade
Limites des décisions

Contentieux Gracieux

Mme Mélissa BASTIENNE Inspectrice 15 000 € 15 000 €

Mme Marie-Claire CALAIS Inspectrice 15 000 € 15 000 €

M. François-Emmanuel DUJANY Inspecteur 15 000 € 15 000 €

Mme Jennifer KOKOUVI Inspectrice 15 000 € 15 000 €

M. Eric LARGITTE Inspecteur 15 000 € 15 000 €

Mme Marcelline LATCHIMY Inspectrice 15 000 € 15 000 €

Mme Patricia MADIC-DUCOUT Inspectrice 15 000 € 15 000 €

Mme Stéphanie MONTAGNE Inspectrice 15 000 € 15 000 €

Mme Delphine PEAN Inspectrice 15 000 € 15 000 €

Mme Sylvie BAUDEL Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

M. Jacques BONTOUX Contrôleur 10 000 € 10 000 €

Mme Martine COURTOIS Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

M. David DESRUES Contrôleur 10 000 € 10 000 €

Mme Florence GOMES Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

Mme Claudia LAURENCE Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
Mme Kathy LASSERRE Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €
M. Abdelkader OGBI Contrôleur 10 000 € 10 000 €
Mme Véronique ROUQUET Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €
Mme Sandra THIBAULT Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
Mme Karinne TONEATTI Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €
Mme Pascale VICTORIN Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
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Article 2

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter  du 1er septembre 2023 et celles de l’arrêté
n°2022-78 du 23 août 2022 portant délégation de signature sont abrogées, à la même date.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-d’Oise.

Fait à Cergy-Pontoise, le 24/08/2023
Le responsable du Pôle de Contrôle des Revenus et du

Patrimoine du Val d’Oise,

Alexandre GREVET
Inspecteur principal des finances publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL- D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Arrêté n° 2023 - 58 portant délégation de signature

La responsable du Pôle de Contrôle et d’Expertise de Val d’Oise Ouest

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

ARRETE 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions
d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de
gracieux  fiscal,  les  décisions portant  remise,  modération ou rejet,  aux agents  désignés et  dans  les  limites
précisées dans le tableau ci-dessous :

Nom et prénom des agents Grade
Limites des décisions

Contentieux Gracieux

BART Victor Inspecteur 15 000 € 15 000 €

BEVILLE Laurent Inspecteur 15 000 € 15 000 €

CREYSSE Christine Inspectrice 15 000 € 15 000 €

FAYET Charles Inspecteur 15 000 € 15 000 €

HENAULT Marion Inspectrice 15 000 € 15 000 €

LIARD Corine Inspectrice 40 000 € 40 000 €

MALBOROUGH Patrice Inspecteur 40 000 € 40 000 €

MINAULT Caroline Inspectrice 15 000 € 15 000 €

PERROT Maud Inspectrice 15 000 € 15 000 €

PRIMORIN Mélanie Inspectrice 15 000 € 15 000 €

CASSAN Patricia Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

GILLERON Emmanuelle Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

NOVAREZE Christine Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

POIRIER Marc Contrôleur 10 000 € 10 000 €

ROUXEL Florence Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

SGORLON Alix Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

Article 2

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter  du 1er septembre 2023 et celles de l’arrêté
n°2022-85 du 1er septembre 2022 portant délégation de signature sont abrogées, à la même date.
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Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Val-d’Oise.

Fait à Cergy, le 22/08/2023

La responsable du pôle de contrôle et d’expertise de
VAL D’OISE OUEST,

Marie-Christine de BOISGAILLARD

15 sur 63



16 sur 63



17 sur 63



18 sur 63



19 sur 63



20 sur 63



21 sur 63



22 sur 63



23 sur 63



24 sur 63



25 sur 63



26 sur 63



27 sur 63



28 sur 63



29 sur 63



30 sur 63



31 sur 63



32 sur 63



33 sur 63



34 sur 63



35 sur 63



36 sur 63



37 sur 63



38 sur 63



39 sur 63



40 sur 63



41 sur 63



42 sur 63



43 sur 63



44 sur 63



45 sur 63



46 sur 63



  

 

 

 

  
 

          

                         

 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2023 – 223  
 

Portant approbation de cession d’autorisation du Service de Soins Infirmiers à Domicile 
(SSIAD) sis à Magny-en-Vexin détenu par le Groupement Hospitalier Intercommunal du 

Vexin (GHIV) 
 

 au profit du Centre Hospitalier René Dubos (CHRD) renommé Hôpital NOVO,                                       
sis 6 avenue d’Ile-de-France à Pontoise (95300)  

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,                     

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 
VU l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 

2018-2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-

2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2023-162 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

du 19 juin 2023 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2022-2026 pour la région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n°2001-264 du 25 avril 2001 de Monsieur le Préfet du Val-d’Oise autorisant la création 

d’un Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de 15 places pour personnes âgées, 
géré par le Centre Hospitalier du Vexin ; 

 
VU l’arrêté n°2003-827 du 15 octobre 2003 autorisant l’extension de 4 places du SSIAD de 

Magny-en-Vexin ; 
 
VU l’arrêté n°2010-114 bis du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

prononçant la fusion entre le Centre Hospitalier du Vexin à Magny-en-Vexin et l’Etablissement 
Public Jean-Baptiste Cartry à Marines et créant le Groupement Hospitalier Intercommunal du 
Vexin (GHIV) sis 38 rue Carnot à Magny-en-Vexin (95420) ; 
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VU l‘arrêté n°2013-143 du 9 juillet 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé                  
Ile-de-France autorisant l’extension de 10 places du SSIAD géré par le GHIV, portant sa 
capacité totale à 29 places destinées à prendre en charge des personnes âgées de plus de 
60 ans sur les 26 communes du canton de Magny-en-Vexin ; 

 
VU l’arrêté n°DOS-2022/4684 du 19 décembre 2022 portant fusion-absorption, à compter du 1er 

janvier 2023, du Groupe Hospitalier Carnelle Portes de l’Oise et du Groupement Hospitalier 
Intercommunal du Vexin (GHIV) par le Centre Hospitalier René Dubos (CHRD), renommé 
Hôpital NOVO, établissement public de santé ; 

 
      

CONSIDÉRANT que la cession d’autorisation, objet du présent arrêté, est effective à compter du 
1er janvier 2023 ; 

 
CONSIDÉRANT que cette cession intervenant dans le cadre de l’opération de fusion-absorption 

du GHIV par le CHRD, le FINESS du gestionnaire unique sera celui du CHRD 
désormais dénommé Hôpital NOVO ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Hôpital NOVO souhaite poursuivre la gestion de l’activité du SSIAD et qu’il 

présente toutes les garanties financières, techniques et morales nécessaires 
pour assurer la gestion du service ; 

 
CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 

de l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDÉRANT que l’opération peut s’effectuer à moyens constants et n’entraîne donc aucun 

surcoût ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : La cession d’autorisation du SSIAD détenue par le GHIV est accordée au profit de 
l’Hôpital NOVO sis 6 avenue de l’Ile-de-France à Pontoise (95300).  

 
ARTICLE 2e : La capacité totale du SSIAD est maintenue à 29 places destinées à prendre en 

charge des personnes âgées. 
 
ARTICLE 3e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la manière suivante : 
 

N° FINESS du service : 95 001 573 5 
 
Code catégorie : 354 (SSIAD) 
Code discipline : 358 (soins infirmiers à domicile) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 (prestation en milieu ordinaire) 
Code clientèle : 700 (personnes âgées) 

 
 
 N° FINESS du gestionnaire : 95 011 008 0 
 

Code statut : 13 (Etablissement public de santé) 
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ARTICLE 4e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
ARTICLE 5e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 6e :     La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale 

de santé Île-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France et du Département du Val-d’Oise. 

 
 

                                             Fait à Saint-Denis, le 18 août 2023 
 
 

   Pour la Directrice générale                                                                              
  de l’Agence régionale de santé                                             
  Île-de-France, 
  La Directrice générale adjointe 

   
 Sophie MARTINON 
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